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Annule et remplace       
 

Auteur(s) : Groupe PopVertsSol 

Titre : Protéger et préserver l’enfance, sur le chemin de l’école aussi 
 

Contenu : 
 
Fin mars, le Conseil d’État faisait retirer huit dessins de presse d'une exposition destinée à une démarche 
pédagogique, exposition accrochée à l'intérieur d'un bâtiment scolaire du Val-de-Travers. Selon ses explications 
par médias interposés, le Conseil d’État souhaite éviter aux élèves de notre canton l'exposition à des opinions 
qui ne seraient pas neutres. 

En développement de son raisonnement, le Conseil d’État est-il prêt à faire à l'avenir retirer de l'espace public 
des affiches encore plus tendancieuses, à commencer par celles qui violent les dispositions pénales contre le 
racisme et l'antisémitisme en vigueur dans notre pays? En effet, les mêmes élèves des écoles cantonales les 
subissent sur le chemin de l'école, et ceci sans accompagnement pédagogique. 
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